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Question de Pierre Garzon relative au RER C et aux aménagements des routes nationales 

Monsieur le Préfet,  

Le RER C est une ligne structurante pour la vie quotidienne de l’ouest du Val-de-Marne. Or, 

depuis plusieurs années, le service se dégrade sur le RERC : retards, trains annulés, 

fermetures précoces et/ou temporaires pour travaux sont le quotidien des usagers. L’Etat 

compte-t-il honorer ses engagements du CPER concernant cette ligne, et dans quels délais ? 

Par ailleurs, Choisy-le-Roi, traversée par la Seine et l’A86, desservie par le RER C, le T9, le 

TVM, à proximité du RERD, de la gare des Ardoines (ligne 15) et du futur Tzen5, constitue 

une articulation majeure des mobilités sen Val-de-Marne. Pourtant, l’aménagement des 

routes nationales, départementales et communales y est au point mort, et la ville est 

engorgée par le trafic des camions. Quels projets d’aménagement et de mobilités, l’Etat 

pourrait-il impulser et accompagner pour améliorer les déplacements de la population et 

mieux réguler la circulation des poids lourds sur cette commune ? 

La RD 38, axe urbain majeur, est fortement impactée par l’intensification du passage des 

camions, due en partie aux travaux liés au projet « Villeneuve Demain ». Ces flux entraînent 

des nuisances sonores, des vibrations fragilisant le bâti, ainsi que des difficultés et dangers 

de circulation. L’Etat pourrait-il mettre à l’étude un désenclavement du quartier de 

Villeneuve triage vers la nationale, ainsi que, la construction d’un franchissement de Seine 

entre Orly et Villeneuve-Saint-Georges, afin de soulager les ponts de Choisy, Villeneuve et 

même d’Alfortville ? 

Enfin, un radar implanté de longue date sur la RD 38 a été désinstallé au printemps 2024. 

Depuis, la limitation à 30 km/h n’est plus respectée que par de rares riverains. Quand 

comptez-vous réinstaller ce dispositif qui avait été mis en place à la suite de plusieurs 

accidents graves et/ou mortels ? 

Vous remerciant de l’attention que vous pourrez porter à cette question, je vous prie 

d’agréer, Monsieur le Préfet, mes salutations républicaines. 

 

Pierre GARZON 

Conseiller départemental– Canton de Villejuif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


